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1 - Introduction 

1.1 - Contexte

Dans le  cadre  de la  mise  en œuvre  de  la  directive  européenne  du 23 octobre  2007 relative  à
l’évaluation et à la gestion des risques d’inondation*1 (dite « Directive inondations »), l’exploitation des
connaissances rassemblées dans l’évaluation préliminaire des risques d’inondation du bassin Loire-
Bretagne, réalisée au cours de l’année 2011, a conduit à identifier 22 Territoires à Risque Important
d’inondation (TRI) sur ce bassin, arrêtés par le préfet de coordonnateur de bassin Loire-Bretagne le
26 novembre 2012.

Au vu des enjeux potentiellement touchés par un débordement de la Vilaine et de ses principaux
affluents,  une  partie  du  bassin  versant  de  la  Vilaine  a  été  identifiée  comme  territoire  à  risque
important d’inondations (TRI). Ce TRI a été nommé TRI Vilaine de Rennes à Redon  et regroupe 46
communes situées :

– le long de la Vilaine de Châteaubourg en amont à Rieux en aval ;

– le long de l’Ille de Betton en amont jusqu’à la confluence avec la Vilaine ;

– le long de la Flume de Pacé jusqu’à la confluence avec la Vilaine ;

– le long du Meu de Montfort-sur-Meu en amont jusqu’à la confluence avec la Vilaine 

– le  long  de  la  Seiche de Noyal-Châtillon-sur-Seiche  en  amont  jusqu’à  la  confluence  avec  la
Vilaine.

Localisation du TRI  « Vilaine- Rennes à Redon » en Bretagne et au sein du bassin versant de la Vilaine 
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La qualification d’un territoire en TRI implique une nécessaire réduction de son exposition au risque
d’inondation et engage l’ensemble des pouvoirs publics présents dans l’atteinte de cet objectif. À
cette fin,  une stratégie  locale  de gestion du risque d’inondation  devra être mise en œuvre  pour
chaque TRI d'ici mi-2016, en tenant compte des priorités fixées par la stratégie nationale de gestion
du risque d’inondation et de sa déclinaison dans le plan de gestion du risque d’inondation du bassin
Loire-Bretagne.

Afin d’éclairer les choix à opérer et de partager les priorités, la connaissance des inondations sur les
TRI doit être approfondie, en réalisant une cartographie des risques pour 3 scénarios d' inondation : 

– un événement fréquent ;

– un événement d’occurrence moyenne (période de retour de l’ordre de 100 ans), en intégrant
dès à présent deux scénarios d’élévation du niveau marin liés au changement climatique,
pour les secteurs exposés au risque de submersion marine ;

– un événement extrême d’occurrence rare.

Le présent rapport a pour objet de présenter ce jeu de cartographies (cartes des surfaces inondables
et cartes de risques) sur le TRI Vilaine de Rennes à Redon. 

Rappel     :

La  notion  d’événements  de  période  de  retour  centennal  (vicennal  ou  millénal)  est  une  notion
statistique. Il s’agit des événements qui présentent actuellement une probabilité de 1 sur 100 (1 sur
20 ou 1 sur 1000) de survenir chaque année.

Il  ne  s’agit  en  aucun  cas  d’événements  prospectifs,  qui  ne  seraient  pas  d’actualité,  mais  qui
pourraient survenir dans 100 ans (20 ans ou 1000 ans). 

1.2 - Utilisation des cartes de la Directive inondations

Les modalités d’utilisation des cartes sont décrites au chapitre 3 et dans l’annexe 4 de la circulaire du
14 août 2013 relative à l’élaboration des PGRI et à l’utilisation des cartes de risques pour les TRI (cf
dossier de séance distribué en réunion le 8/11/2013).

Les cartes produites  dans  le  cadre  de la  Directive  Inondation seront  intégrées dans le  Porter  à
Connaissance (PAC) officiel que fait l’Etat auprès des collectivités. Il est alors de la responsabilité des
communes ou de leurs groupements de prendre en considération les éléments de connaissance
apportés dans ces cartes pour l’élaboration de leur Plan Communaux de Sauvegarde (PCS), leur
Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM),  leurs SCoT et leur PLU /
PLUi. 

La nature de cette prise en compte n’est pas fixée réglementairement et devra être étudiée dans la
stratégie locale sur le TRI à partir des principes suivants :

- l’emprise  de  l’évènement  fréquent  doit  être  privilégiée  pour  travailler  sur  la  réduction  du
phénomène d’inondation et  la réduction de la vulnérabilité des enjeux inondables à l’échelle des
bâtiments ou de quartiers entiers ;

- l’emprise de l’évènement moyen doit  être privilégiée pour la prise en compte du risque dans
l’aménagement du territoire et en particulier la maîtrise de l’urbanisation à travers des PPRi. Il est sur
ce point  clairement rappelé que la maîtrise de l’urbanisation générale (instruction des permis de
construire) se fera, comme aujourd’hui, sur la base de l’évènement centennal, dans le cadre des PPR
Inondations  /  PPR  Littoraux  ou  dans  le  cadre  de  l’application  de  l’article  R111-2  du  code  de
l’urbanisme ;
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- l’emprise de l’évènement rare doit  être privilégiée pour élaborer les plans de gestion de crise
(Plan  ORSEC,  PCS),  pour  planifier  l’installation  des  équipements  les  plus  sensibles  (hôpitaux,
prisons, …) ou stratégiques en cas d’inondation (centre de secours, centre de commandement en
crise,  …) et  pour  anticiper  le  retour  à la  normale après l’inondation (infrastructures de transport,
réseaux d’eau, d’électricité, …).

2 - Présentation générale du territoire

2.1 - Description physique

Le bassin versant de la Vilaine s'étend sur 10 520 km2 environ. Il regroupe 535 communes, réparties
sur 6 départements : Ille-et-Vilaine (42 %), Morbihan (28 %), Loire-Atlantique (19 %), Côtes-d’Armor
(9 %), Mayenne (1,5 %) et Maine-et-Loire (0,5 %) et deux régions : Bretagne (79 %) et Pays-de-la-
Loire (21 %).

Le fleuve Vilaine, principal cours d’eau du bassin versant et d’une longueur de 220 km. Il prend sa
source en Mayenne à 153 mètres d’altitude dans les collines de Juvigné et se jette dans l’Océan
Atlantique dans le  département  du  Morbihan.  Son affluent  principal,  l’Oust,  l’alimente  au sud de
Redon, drainant plus d’un tiers du bassin versant sur près de 140 km de long.

Le bassin versant est situé entièrement sur le socle géologique du massif armoricain, principalement
composé de grès, schistes et granites. Le chevelu hydrographique est donc dense et découpe le
bassin versant en de très nombreux sous bassin-versants. Les principaux affluents de la Vilaine sont
d’amont en aval : le Chevré, l’Ille, la Flume, le Meu, la Seiche, le Semnon, la Chère, le Don, l’Oust et
l’Isac. Les pentes sont globalement faibles (0,1 % en moyenne) et plus fortes à l’ouest côté Oust qu’à
l’est.

La Vilaine se jette dans l’Océan Atlantique au terme d’un estuaire particulièrement long  : Redon, ville
portuaire  de  fond  d’estuaire,  est  située  à  50  km de  l’embouchure  et  lors  des  grandes  marées,
l’influence de la mer peut être ressentie jusqu’à Guipry située presque 100 km en amont.

Le cours de la Vilaine et ses principaux affluents ont été fortement aménagés au cours des siècles :

– pour des besoins de navigation : canal de Rennes à Redon sur la Vilaine dès le 16e siècle, canal
d’Ille et Rance sur l’Ille au 19e siècle, canal de Nantes à Brest sur l’Isac et l’Oust au 19e siècle ;

– pour les besoins de meunerie sur la plupart des autres affluents ;

– pour la lutte contre les inondations : l’ouvrage majeur du bassin est le barrage d’Arzal, situé en
aval  de  la  Vilaine ;  créé  en  1970,  cet  ouvrage avait  initialement  pour  but  de  développer  le
commerce fluvial de la région et d’atténuer les inondations hivernales chroniques du pays de
Redon, occasionnées par des marées importantes couplées à des épisodes de crue. 
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Réseau hydrographique du bassin versant de la Vilaine avec découpage des bassins versants - Source : IAV 

2.2 - Les enjeux du territoire

*  La population du bassin versant  est  d’environ 1 100 000 habitants,  principalement  située dans
l’agglomération de Rennes et  dans le  pays de Redon.  Les populations et  enjeux situés en zone
inondable sont, pour une grande partie, concentrées dans une vingtaine de communes du bassin
versant et de façon diffuse pour le reste. Les deux territoires les plus exposés sont le bassin rennais à
forte densité urbaine et le secteur de Redon.

Le TRI Vilaine de Rennes à Redon n'intègre pas l'ensemble du bassin versant de la Vilaine mais
seulement 46 communes situées le long de la Vilaine, de l’Ille, la Flume, le Meu et la Seiche. Cette
sélection à l’intérieur du bassin de la Vilaine permet de couvrir la majorité des enjeux inondables du
bassin versant, ce qui correspond à l’objectif même de définition d’un TRI. Elle laisse toutefois de côté
des  communes  très  exposées,  en  particulier  Malestroit  et  Josselin  le  long  de  l’Oust,  fortement
inondée en février 2014.

* L'exposition importante de ce territoire TRI Vilaine au risque d'inondation a amené les pouvoirs
publics  (Etat,  collectivités)  à  mettre  en  place,  depuis  de  nombreuses  années,  des  dispositifs  et
programmes de prévention des risques.

Sept Plans de Prévention des Risques d'inondation (PPRi fluviaux) sont approuvés sur le bassin
versant, dont cinq sur le TRI. 

L'ensemble du bassin de la Vilaine est couvert par un  Programme d’Actions de Prévention des
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Inondations  (PAPI) labellisé en 2012  et porté par l’Institution d’Aménagement de la Vilaine (IAV),
EPTB du bassin de la Vilaine. Il s’agit du second PAPI après celui mené de 2003 à 2010.

Sur ce territoire, particulièrement exposé aux inondations et concentrant population et enjeux, une
stratégie  locale  de  gestion  du  risque  inondations  devra  être  définie  en  cohérence  et  en
complémentarité avec les actions en cours sur le périmètre du TRI. 
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3 - Caractérisation des phénomènes d'inondation 

Les crues d'importance du bassin versant de la Vilaine sont des crues d’hiver ou de tout début de
printemps. La majorité des crues historiques se sont en effet produites entre décembre et mars. 

Il s'agit de crues de type océanique caractérisées par :

–  l’arrivée de fronts pluvieux venant de l'Atlantique par l'ouest ou le sud-ouest ;

–  une accumulation sur plusieurs semaines de précipitations moyennes et régulières réduisant
la capacité d'absorption des sols et augmentant progressivement le débit  de base des cours
d'eau ;

–  un  épisode  de  pluie  important  dans  les  deux  jours  précédant  la  crue,  pluie  non
nécessairement exceptionnelle mais déclenchant la crue à proprement parler ;

–  une tendance à la répétition au fil des ans d’épisodes de crues successifs pendant les mois
d’hiver.

La Bretagne, du fait de sa position avancée dans l’Atlantique et la Manche, est marquée par une
hétérogénéité  assez  forte  des  pluies,  classiquement  entre  l’ouest  –  plus  arrosé  –   et  l’est  et
également entre le littoral et l’intérieur de la région plus arrosé. Le bassin versant de la Vilaine, le plus
important de la région, n’échappe pas à cette hétérogénéité. Il en résulte des réactions d’intensités
variées de la Vilaine et de ses affluents, rendant non systématique la réaction simultanée de la Vilaine
et de ses affluents. La survenue d’un tel scenario est un facteur d’aggravation des crues de la Vilaine
en aval de Rennes jusqu’à Redon.

Le temps de réaction des cours d’eau, définit par le temps moyen entre le barycentre de la pluie
tombée et le pic de crue en résultant est également très varié selon les bassins versants. Ce temps
de réaction moyen va d’environ 18 heures sur la Flume à 36 heures sur le Meu et sur la Vilaine amont
jusqu’à Rennes,  de 48 heures sur  la Seiche,  d’environ 2 jours sur la  Vilaine médiane jusqu’à la
confluence avec le Don, et de 3 à 4 jours sur la Vilaine aval jusqu’à Redon. Bien qu’il ne puisse donc
être considéré comme homogène sur le TRI, ce temps de réaction demeure toutefois suffisant pour la
préparation à la gestion de crise.

De la même manière, la durée moyenne des crues est très variable sur le TRI, allant d’une demi-
journée sur l’amont à plusieurs jours sur Redon (10 jours lors de la crue de 1995) : les impacts d’une
crue sur le fonctionnement du territoire sont là aussi de ce fait très variables.

Enfin, les vitesses d’écoulement en crue restent faibles sur le territoire et ne constituent pas une
source de danger pour la vie humaine.

Les crues récentes survenues de mi-décembre 2013 à mi-février 2014 sur le bassin de la Vilaine sont
représentatives des points précédents:

– cumuls de pluie importants à partir de mi-décembre ;

– 3 épisodes d’inondations successifs sur 2 mois (fin décembre, début janvier, début février) ;

– déclenchement des pointes de crue de janvier et février suite à des pluies moyennes ;

– hétérogénéité de la réaction des cours d’eau : une forte crue du Meu en décembre et janvier, une
forte crue de l’Oust en février 2014 et une crue plus faible de la Vilaine et de la Seiche, pas de
crue sur l’Ille.
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4 - Historique des inondations 
L'historique des crues fluviales est bien documenté depuis le milieu du 19e siècle compte-tenu des
enjeux importants  situés  en zone inondable,  au  premier  rang  desquels  Rennes et  Redon,  villes
historiquement et économiquement importantes, et également de la gestion de la voie navigable par
l'administration  des  Ponts-et-Chaussées:  des  registres  de hauteurs  d’eau  étaient  tenus  à  jour  à
chaque écluse pendant les épisodes de crues depuis la création d’un système d’alerte aux crues en
1879.

Le bassin de la Vilaine, comme le reste de la Bretagne, a connu au cours des vingt dernières années
des crues remarquables. Les crues plus anciennes et d'intensité proche ne sont  pas pour autant
absentes des chroniques disponibles dans les archives.

Les crues  les  plus  importantes depuis  le  milieu  du 19e siècle  sont  les suivantes :  janvier  1881,
décembre 1910, janvier 1936, octobre 1966, novembre 1974, janvier 1995, décembre 1999 et 2000,
janvier à mars 2001, décembre 2013 à février 2014. L’importance de ces crues étant variable, il est
difficile de dresser une hiérarchie simple entre elles. On peut toutefois distinguer trois secteurs :

– l’amont du bassin jusqu’à  Rennes   : les crues les plus remarquables sont celles de janvier 1881,
et de façon plus importante octobre 1966 et novembre 1974, deux crues propres à l’amont du
bassin de la Vilaine. La construction des trois barrages sur le haut bassin de la Vilaine entre 1979
et 1995 a, depuis, réduit la fréquence des inondations jusqu’à Rennes, en particulier à l'automne
et en début d'hiver lorsque les retenues disposent encore d'un volume de stockage important. La
crue de l’Ille en  mai 1981 a également provoqué des dommages importants. Ces crues sont
survenues en dehors de la période de crue classique de décembre à mars et témoignent du
fonctionnement très spécifique de cette partie nord et nord-est du bassin versant. 

  Photographies aériennes à Cesson-Sévigné (à gauche) et  à Rennes- Cleunay (à droite) en novembre 1974 – Source : DREAL Bretagne
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– la partie médiane du bassin de Rennes à Guipry : on retrouve principalement sur ce secteur les
crues de  janvier 1881 et de  janvier 2001, ainsi que les crues de  décembre 1999 et  janvier
1995, un peu plus faibles toutefois que celles pré-citées. Les apports du Meu, de la Seiche et du
Semnon (3 confluences en moins d’une vingtaine de kilomètres) conditionnent l’importance des
crues dans ce secteur. On retrouve logiquement  les crues de 1995, 1999 et 2001 parmi les plus
fortes crues de ces affluents ;

Rue du centre de Messac en janvier 1995 (en haut à gauche)

Rue de Redon à Guichen – Pont-Réan en 2001 (ci-dessus à droite)

Repères de crues ci-dessous de 1881, 2001 et 1999 à Guichen (à gauche)

 Source : DREAL Bretagne

– la partie aval du bassin de Guipry à Redon : ce secteur aval est marqué d’une part par une très
faible pente et une vallée très large (la marée y remontait  jusqu’à la construction du barrage
d’Arzal en 1970) qui le rend très sensible aux crues longues et répétées et d’autre part par les
apports du bassin versant de l’Oust . Les crues de décembre 1910, janvier 1936, janvier 1995
et janvier 2001 sont les plus importantes, alors que des crues comme celles de 1881 ou 1999
perdent de leur importance. La construction du barrage d’Arzal en 1970 a mis fin aux inondations
de faible ampleur mais qui avaient lieu régulièrement lors des grandes marées.

Janvier 1995 : zone commerciale de Saint-Nicolas de Redon  (à gauche) et quai Duguay-Trouin à Redon (à droite)
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5 - Études antérieures sur les inondations 

Les inondations sur le bassin de la Vilaine ont fait l’objet de très nombreuses études pour mieux
appréhender  les  phénomènes  en  présence,  les  caractériser,  les  cartographier  et  proposer  des
solutions pour en réduire leurs conséquences dommageables. Une liste exhaustive de ces études ne
peut être présentée ici, mais seulement les principales. 

Citons d’abord les études anciennes liées à des aménagements majeurs réalisés depuis :

– études liées à la construction du barrage d’Arzal en 1970, dont la vocation première était  de
réduire les inondations à Redon en empêchant la remontée de la marée dans l’estuaire de la
Vilaine (IAV);

– études liées à la construction des barrages de la Valière (1979), Haute-Vilaine (1985) et de la
Cantache (1995), ayant pour vocation l’écrêtement des crues de la Vilaine amont, dont les effets
bénéfiques se font ressentir significativement jusqu’à Rennes (Conseil Général d’Ille-et-Vilaine) ;

Après une vingtaine d’années sans crues notables à l’échelle du bassin versant (1975- 1994), les
crues de 1995, 1999 puis 2001 ont provoqué un regain de prise de conscience et donc de projets et
d’études, qui ont pour la plupart d’entre elles été inscrites dans les programmes d’actions de l’Etat ou
des deux PAPI successifs sur la Vilaine depuis 2003. Seules les études majeures ayant débouché (ou
susceptibles de déboucher dans le futur) sur des réalisations concrètes sur le TRI ou ayant contribué
à une amélioration notable de la connaissance sont citées ci-après ici :

1995-2010 : réalisation et approbation par l’Etat de 7 PPRi sur le bassin de la Vilaine (5 sur le TRI) :

– PPRI Vilaine aval, approuvé en 2002 ;

– PPRI Moyenne Vilaine – Semnon, approuvé en 2005 ;

– PPRI Meu-Garun-Vaunoise, approuvé en 2005 ;

– PPRI Vilaine amont, approuvé en 2007 ;

– PPRI Vilaine en région rennaise, Ille et Illet, approuvé en 2007.

Ces PPRI visent, à partir d’une cartographie de l'emprise de la crue centennale, à définir des règles
de maîtrise de l'urbanisation au sein des territoires concernés et variables selon les niveaux d’aléas et
d’enjeux.
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2001 :  Étude hydraulique inondation sur le bassin versant de la Flume, syndicat intercommunal du
bassin de la Flume.  Cette étude a défini un programme de construction de 5 retenues moyennes
visant à écrêter les crues sur la commune de Pacé. Depuis cette étude, une retenue a été réalisée,
une seconde est en cours d’étude avancée, une troisième en projet dans les années à venir.

2001 : Rapport de la mission d’expertise interministérielle sur les crues de décembre 2000 et janvier
2001 en Bretagne. Ce rapport s'appuie sur les études précédentes et les constats observés pendant
les crues de l'hiver 2000-2001. Il dresse un panorama général des phénomènes en jeu, des facteurs
ayant  pu  contribuer  à  aggraver  l’ampleur  des  inondations,  des  dispositifs  de  protection  et  de
prévention existants (dont les PPRi et l'annonce des crues) et des améliorations à apporter dans les
différents domaines de la prévention du risque et de la protection des populations.

2002 : Modélisation de la crue centennale de la Vilaine et de ses affluents, Rennes Métropole. Cette
étude visait  à quantifier l'extension et les conséquences de la crue centennale sur le territoire de
Rennes Métropole, en vue d’une maîtrise de l'urbanisation et de la définition de travaux de protection.
Cette étude a été mise à jour pour  l'élaboration du PPRi Vilaine en région rennaise,  Ille  et  Illet,
approuvé en 2007. 

2007 :  Modélisation du bassin versant de la Vilaine – IAV, PAPI Vilaine 1. Cette étude menée à
l’échelle du bassin versant avait pour objectif de mieux comprendre les phénomènes à l’origine de la
formation des crues et  de leur propagation (temps de propagation,  concomitance entre affluents,
durée  des  crues).  Elle  s’est  basée  sur  une  modélisation  hydrologique  du  bassin  versant  et
hydraulique de la  Vilaine  et  de ses  principaux affluents.  Ce modèle,  régulièrement  amélioré,  est
actuellement utilisé pour l’IAV et les services de l’État.

2009 : Protection contre les inondations – travaux d’aménagement à la confluence Oust-Vilaine  –
IAV. Le projet d’aménagement à la confluence Oust-Vilaine prévoyait l’amélioration des écoulements
sous  plusieurs  ponts,  la  suppression  de merlons  et  de  remblais  en  lit  majeur,  la  destruction  de
l’ancien pont d’Aucfer, la réalisation d’une digue pour réduire le risque d’inondation pour le quartier
des Châtelets et le rehaussement de la route reliant Redon à Rieux.
Le montant de l’ensemble de ce programme s’élevait à 21 millions d’euros (dont 5 millions pour la
mise hors d’eau des routes). Les améliorations à en attendre n’ont pas été jugées suffisantes par
rapport au coût et  le programme a été, dans sa grande majorité, abandonné à la fin du 1er PAPI
(2010).

2012 :  Étude pour la recherche de sites de ralentissement des crues sur les affluents amont de la
Vilaine et de l’Oust – IAV. Cette étude avait pour objectif de juger de l’efficacité de la mise en place de
retenues  moyennes  disséminées  sur  l’ensemble  du  bassin  versant  pour  réduire  l’ampleur  des
inondations dans les secteurs les plus exposés sur les axes Oust et Vilaine. L'étude conclut à la non
pertinence  technique  et  économique  de  la  construction  de  retenues  moyennes  en  amont  pour
protéger  les  secteurs  aval  à  enjeux  principaux  du  bassin  versant,  sauf  sur  deux  sous-bassins
versants: sur le Meu pour réduire le risque à Montfort-sur-Meu et sur le Chevré pour améliorer encore
la protection de Cesson-Sévigné et Rennes. 

2012 : « Quand les cours d’eau débordent - Les inondations dans le bassin de la Vilaine du XVIIIe
siècle à nos jours » - Nadia Dupont, Presses Universitaires de Rennes.  Cet ouvrage universitaire
dresse un état des lieux des inondations survenues sur le bassin versant de la Vilaine. Partant d'une
analyse historique et géographique, un diagnostic sociologique et économique est également dressé.
Les pistes de progrès dans la prévention du risque sont également abordées.

2014 :  Étude de requalification de la zone portuaire de Redon, IAV PAPI Vilaine 2, en collaboration
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avec  la  Communauté  de  Communes  du  Pays  de  Redon  et  la  Ville  de  Redon.  Suite  à  l’étude
précédente menée en 2009, cette étude vise à relocaliser les entreprises de la  zone industrielle
d’Aucfer situées en zone inondable et à renaturer ce site au fort potentiel naturel et paysager, situé à
la confluence entre la Vilaine et l'Oust. Un schéma global d'aménagement a été défini en 2013 et
l'analyse coût/bénéfice (ACB), dont les conclusions sont favorables, vient d’être finalisée début 2014.

6 - Les différents scénarios retenus 

6.1 - Hypothèses générales et méthode retenues

Trois scénarios d’inondation ont été cartographiés :

– un scenario de crue fréquente d’une période de retour 20 ans ;

– un scenario de crue moyenne, d’une période de retour 100 ans, correspondant au scenario
cartographié dans les PPRi ;

– un scenario de crue rare, d’une période de retour 1000 ans.

Par souci d’homogénéité sur l’ensemble du TRI, les cartographies d’un même scenario représentent
en tout  point  l’extension d’une  crue de même période de retour.  Cette hypothèse théorique se
confronte à la réalité des crues sur le bassin de la Vilaine qui, pour un événement donné, ne sont pas
homogènes sur l’ensemble du bassin versant.

Par exemple à la confluence entre la Vilaine et le Meu, l’analyse des crues passées montre que le
Meu peut connaître une crue forte alors que la Vilaine seulement une crue faible et réciproquement.
Ainsi, si nous observons une crue vicennale sur le Meu, la crue sur la vilaine en aval de la confluence
ne sera pas systématiquement une crue vicennale. Néanmoins, le présent exercice de cartographie
demande de cartographier une crue d’un scénario donné (dans notre exemple une crue vicennale) en
tout point des tronçons de cours d’eau. 

Aussi,  la  crue  cartographiée  pour  chaque  scenario  est  théorique.  Elle  ne  peut  pas
correspondre à une inondation observée en un seul  épisode de crue.  Elle correspond en
quelque sorte à un assemblage d’inondations constatées lors de crues différentes, ces crues
étant de même période de retour (dans notre exemple une crue vicennale) en tout point.

Cette hypothèse permet de répondre à l’objectif de cartographier le risque de façon homogène
sur le territoire. 

6.2 - Une cartographie fluviale réalisée par modélisation hydraulique

Les  cartographies  des  zones  inondables  réalisées  reposent  sur  une  modélisation  hydraulique
numérique (résolution des équations numérique). Par souci de cohérence avec les dernières études
menées  par  l’IAV  sur  le  bassin  versant  et  afin  de  valoriser  les  outils  de  modélisation  existants
financés par les Pouvoirs publics, le modèle hydraulique global Vilaine mis en place pour l’IAV et le
Service de prévision des crues de la DREAL Bretagne par le cabinet DHI  a été réutilisé ici par la
DREAL Bretagne, tenant ainsi compte des différents ouvrages hydrauliques (ponts, digues, écluses,
clapets...) lors des phases de simulation et de cartographie.

Ce modèle se décompose en trois sous-modèles dont deux concernent le périmètre du TRI : Vilaine
amont et Vilaine aval (le troisième étant l’Oust, hors TRI).
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Synoptique du modèle global : Vilaine amont en haut et Vilaine aval en bas (en rouge : les extensions réalisées dans le modèle)

Ce modèle est un modèle hydraulique numérique mono-dimensionnel (1D) à casiers, c’est-à-dire : 

– dans la plupart des secteurs, la géométrie de la vallée (lit mineur et lit majeur) est représentée
par  des  profils  en  travers  successifs  perpendiculaires  à  l’axe  de  celle-ci.  Les  principales
singularités rencontrées par l'écoulement (ponts, barrages de navigation, écluses, seuils, etc..)
sont représentées également. Le modèle calcule pour chaque profil une seule et unique cote de
hauteur d’eau. Il s’agit alors d’un modèle 1D (schéma et exemple ci-dessous).

Représentation schématique des profils en travers décrivant la géométrie de la vallée dans un modèle 1D
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Vue du secteur à enjeux de Châteaubourg sur le modèle, avec la représentation graphique du cours d’eau et des profils en travers associés

– dans les secteurs où le lit majeur est composée de gravières (ex : entre Rennes et Guichen) et
dans la partie estuarienne du modèle où la vallée s’élargit nettement (marais de Vilaine en aval
de  Guipry),  le  lit  majeur  est  représenté  sous  forme  de  casiers.  Le  casier  est  une  zone
d’expansion du lit  majeur caractérisée par des vitesses d’écoulement généralement faibles et
dont  les  contours  s’appuient  sur  la  topographie  naturelle  ou  sur  des  obstacles  artificiels  à
l’écoulement des eaux. Ces casiers sont connectés en plusieurs points sur les rives du cours
d’eau.  Cette représentation permet  de tenir  compte d’écoulements « indépendants » entre lit
mineur et lit majeur. Il s’agit alors d’un modèle 1D à casiers. Le modèle calcule pour chaque profil
en lit mineur une cote et pour chaque casier en lit majeur une cote distincte.

Représentation schématique d’un secteur complexe modélisé en 1D-casier : les gravières en aval de Rennes

Dans les deux cas, pour déterminer les cotes au droit de chaque profil, le modèle utilise les hauteurs
maximales simulées. Chaque hauteur d’eau maximale calculée est alors extrapolée sur l’ensemble de
la  largeur  du  profil  correspondant,  pour  donner  une  valeur  de  profondeur  d’eau  résultant  de  la
différence entre la hauteur d’eau calculée et la valeur topographique du MNT (on notera que les
ouvrages de type « remblai routier » ne sont pas pris en compte dans les calculs hydrauliques, du fait
de la projection simple de la hauteur d’eau sur le MNT). La cote calculée pour un profil ou pour un
casier est ensuite projetée sur la topographie du lit majeur (modèle numérique de terrain, MNT) pour
établir les hauteurs d’eau en tout point de la vallée.
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Superposition des profils en travers du modèle 1D et de la topographie du lit majeur, ici sur les communes de Guichen et Bruz

Le passage des crues de la Vilaine et de ses affluents a été modélisé en régime transitoire, c’est-à-
dire en représentant son déroulement chronologique (montée de crue, pic de crue, décrue) pour tenir
compte des effets de remplissage progressif des zones inondées. 

A noter que pour chaque scénario a été cartographié l’état d’inondation maximal, c’est-à-dire
l’enveloppe de crue maximale (chaque profil en travers du lit a été extrapolé afin de permettre
au modèle de cartographier les zones les plus larges possibles).

6.3 - Les données techniques utilisées

Les données utilisées pour la modélisation sont les suivantes :

– pour l'estimation des débits de crues : 

• la base de données « Banque Hydro » alimentée par la DREAL Bretagne pour les cours
d'eau bretons.  Cette base de données a servi  à  la  réalisation  d’analyses statistiques
(méthode dite  de Gumbel  pour  le  scénario  fréquent  ou  celle  dite  du  Gradex pour  le
scénario  rare);  permettant  de déterminer  les valeurs  de débits  de  référence retenues
(débits de période retour 20 ans, 100 ans et 1000 ans) ;

Directive inondations – TRI Vilaine de Rennes à Redon – 2014
18/48



Réseau des stations hydrométriques utilisées pour la détermination des débits sur le TRI

• l’étude  Météo-France  de  2007  pour  la  DIREN Bretagne  :  « Spatialisation  des  pluies
extrêmes en Bretagne ») permettant d’extrapoler les débits de la Banque Hydro pour le
scénario rare.

– pour la modélisation hydraulique (profils en travers, ouvrages) : repartant du modèle global
préexistant, de nouvelles données topographiques y ont été intégrées pour le compléter ou
l’améliorer :

• profils en travers et ouvrages du secteur de Montfort-sur-Meu (IAV 2010-2011) ;

• profils en travers sur la Seiche aval (IAV, 2013)

– pour la cartographie (projection des cotes calculées par le modèle sur la topographie du
terrain naturel):

• une couverture topographique couvrant l’intégralité du lit majeur (1 point tous les mètres,
technologie aéroportée LIDAR) de la Vilaine, la Seiche, le Meu et l’Ille réalisés par l’IGN
en 2013 pour la DREAL Bretagne ;

• un modèle numérique de terrain du Morbihan mais de précision planimétrique moindre ( 1
point tous les 2 mètres) pour le secteur de Rieux.

• un  modèle  numérique  de  terrain  couvrant  le  lit  majeur  (1  point  tous  les  2  mètres,
photogrammétrie aéroportée) de la Flume aval réalisée pour Rennes Métropole en 2011.

Le MNT de l’IGN a ainsi été très largement utilisé pour la cartographie. Les deux autres
sources de données n’ont été utilisées qu’en l’absence de données provenant de l’IGN. On
rappelle  par ailleurs que les MNT ont  gardé leurs résolutions d’origine,  c’est-à-dire sans
interpolation ou dégradation de la donnée topographique, afin d’obtenir à la fois une bonne
précision altimétrique et topographique.

L’intégration des principaux ouvrages hydrauliques et  des ponts ont  été intégrées sur  le
secteur de Rennes dans le modèle hydraulique suite à un marché topographique effectué en
2013 en collaboration avec l’IAV, afin de représenter au mieux les écoulements du secteur.

Le tableur suivant récapitule les données topographiques utilisées : 
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Seul le secteur de l’écluse de Macaire sur la Vilaine ne dispose pas de MNT sur environ 400 mètres
de linéaire de cours d’eau, et ce en raison de l’absence de données topographiques livrées par l’IGN.
Ce secteur très localisé ne disposant pas d’enjeux significatifs, une interpolation linéaire des profils en
travers a été effectuée et jugée satisfaisante.

6.4 - Scénario "aléa fréquent"

La période de retour retenue pour ce scénario est égale à 20 ans.

Les débits de pointe retenus pour la modélisation sont détaillés sur les deux schémas suivants. Ils ont
été déterminés par analyse statistique des débits issus de la Banque Hydro.

Les cartographies ont ensuite été réalisées en suivant la méthode décrite aux paragraphes 6.1 et 6.2
précédents. 
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Schéma hydrographique représentant les débits de pointe (en m3/s) de la crue simulée pour le scenario « aléa fréquent »      

6.5 - Scénario "aléa moyen"

La période de retour retenue pour ce scénario est égale à  100 ans.  Cette période de retour est
également celle utilisée pour dans les cinq PPRi existants couvrant le linéaire du TRI.

Par souci de cohérence avec le PPRi, la cartographie du PPRi affichée dans ce plan a été reprise ici
sur le linéaire de cours d'eau où elle existe. 
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Note :  Ce choix a le mérite de la cohérence pour l’évènement centennal entre les cartes du TRI et
celles du PPRi qui reste le document de référence pour la maîtrise de l'urbanisation. En revanche,
considérant que les données topographiques utilisées pour produire les présentes cartes sont plus
complètes et plus denses que celles utilisées lors de l'élaboration des PPRi (entre 1995 et 2008 pour
ces 5 PPRi), il en résulte certaines incohérences entre les cartes des différents scénarios du TRI.
Ainsi, dans certains secteurs, l'emprise de la crue vicennale est supérieure à l'emprise de la crue
centennale du PPRi (ou les hauteurs  d'eau supérieures)  et  inversement  dans d'autres secteurs,
l'emprise  de  la  crue  centennale  du  PPRi  est  supérieure  à  celle  de  la  crue  millénale.  Ces
incohérences, dans leur très grande majorité, sont situées dans les zones à faibles enjeux voire sans
enjeux. Dans les zones à enjeux, la qualité des données topographiques utilisées pour les PPRi est
bonne d’où une meilleure cohérence entre les trois scénarios.

Les débits de pointe utilisés dans les PPRi sont détaillés sur les deux schémas suivants.

Schéma hydrographique représentant les débits de pointe (en m3/s) de la crue simulée pour le scenario « aléa moyen», repris des PPRi en vigueur  
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6.6 - Scénario "aléa rare"

La période de retour retenue pour ce scénario est égale à 1000 ans.

Les débits de pointe retenus pour la modélisation sont détaillés sur les deux schémas suivants. Ils ont
été déterminés par analyse statistique des débits issus de la Banque Hydro et des pluies statistiques
issues de l’étude produite par Météo-France en 2007 sur les pluies extrêmes en Bretagne.

Les cartographies ont ensuite été réalisées en suivant la méthode décrite aux paragraphes 6.1 et 6.2
précédents. 
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Schéma hydrographique représentant les débits de pointe (en m3/s) de la crue simulée pour le scenario « aléa rare »

–
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6.7 - Éléments d’analyse des résultats obtenus

Il  ressort  des  cartes  de  surfaces  inondables  et  des  cartes  de  synthèse  les  différents  constats
suivants :

 La  méthodologie  retenue  (traitement  effectué  selon  l’approche  détaillée  ci-dessus  pour  les
événements  fréquent  et  rare,  résultats  des  études  PPRi  plus  anciennes  pour  l’événement
moyen) conduit aux observations suivantes :

✔ les surfaces inondables cartographiées pour l’événement moyen ont des contours plus
lissés que celles cartographiées pour les autres événements.

✔ certaines  « incohérences »  entre  les  surfaces  inondables  de  l’événement  fréquent  et
celles de l’événement moyen d’une part, et entre les surfaces inondables de l’événement
moyen  et  celle  de  l’événement  rare  d’autre  part,  sont  constatées.  Elles  sont  liées  à
l’approche  méthodologique.  De  plus,  les  hypothèses  retenues  pour  l’élaboration  des
cartes du TRI étant plus pessimistes que celles retenues lors de l’élaboration des PPRi
(hypothèses  de  concomitance,...),  l’emprise  des  zones  inondables  de  l’événement
fréquent  est  relativement  proche  de  l’emprise  des  zones  inondables  de  l’événement
moyen.

 L’emprise des surfaces inondables depuis le scénario d’"aléa fréquent" jusqu’au scénario d’"aléa
rare"  est  beaucoup  plus  restreinte  sur  certains  territoires  ayant  fait  l’objet  d’aménagements
historiques (remblaiements), tels que Rennes et Cesson-Sévigné par exemple, par opposition à
des territoires dits « naturels » tels que Mordelles, Pont Pean, ou ceux situés en aval du bassin
versant. Sur ces derniers, l’emprise de la crue rare est beaucoup plus étendue que l’emprise de
la crue fréquente, à l’exception des territoires sur lesquels le lit de la Vilaine est encaissé (Redon,
Rieux,...).

 Sur les territoires ayant fait l’objet d’aménagements spécifiques, tels que Rennes, on observe
une reprise du lit  « historique » du cours d’eau pour l’événement rare. On retrouve ainsi une
certaine similitude entre les cartes de surfaces inondables de l’événement rare et  les cartes
d’État Major (établies au XIXème siècle).

7 - Limites de l’approche et des résultats obtenus

La  rareté  des  phénomènes  étudiés  rend  impossible  leur  cartographie  par  simple  report  des
observations faites dans le passé proche. Tout travail cartographique de ce type passe donc par une
modélisation des phénomènes, modélisation qui repose sur des approches calculatoires théoriques
et/ou sur  des  hypothèses  simplificatrices  qui  présentent  évidemment  des  limites.  Les principales
limites de l'approche suivie et des cartographies qui en résultent sont listées ci-dessous.

Limites géographiques de l’étude
Les limites géographiques proposées aux extrémités de la zone d’étude sont les suivantes :

– Confluence entre l’Ille et l’Illet à l’amont du secteur de Betton sur l’Ille,

– Amont du secteur de Pacé sur la Flume, 

– Amont du secteur de Montfort-sur-Meu sur le Meu,

Ces limites proposées sont liées à l’absence de secteur à enjeux majeur à l’échelle du TRI, ou à
l’absence de topographie disponible.

Enfin, la cartographie des affluents non concernés par la directive a été localement représentée aux
confluences des affluents concernés, et s’arrête généralement à l’occasion d’un franchissement d’une
route principale.

Directive inondations – TRI Vilaine de Rennes à Redon – 2014
25/48



On regrettera  en  particulier  l’absence  de  représentation  hydraulique  et  hydrologique  du  Blosne,
affluent  mineur  de  la  Vilaine  située  au  niveau  de  la  confluence  entre  la  Vilaine  et  la  Flume,
occasionnant une enveloppe de crue particulièrement limitée à sa confluence pour la crue millénale
retenue, en comparaison avec l’enveloppe de crue du PPRI.

Incertitudes sur les débits de référence 
Les débits retenus pour la cartographie des différents scénarios sont issus d'analyses statistiques qui
consistent à déterminer l'intensité d’événements rares à partir des observations réalisées aux stations
hydrométriques  (débits).  D’une  part,  la  mesure  même  des  débits  reste  entâchée  d’incertitudes.
D’autre part, la durée d'observation demeure faible  (entre 20 et 50 ans sur les stations du bassin
versant  de  la  Vilaine)  au regard  des  scénarios  moyen  (centennal)  et  rare  (millénal).  Ces  deux
remarques valent également pour les valeurs de pluies extrêmes utilisées pour déterminer les débits
du scénario rare. Antérieurement, il n'existe pas de chroniques d’observations continues bien que des
observations quantifiées et précises relatives à quelques événements majeurs plus anciens existent,
mais seulement sous forme de hauteurs d’eau et non de débit. Le travail réalisé s'appuie donc sur
une quantification associée à des phénomènes et basée sur des observations faites depuis
seulement quelques décennies.

Incertitudes sur les données topographiques
Les  données  topographiques  utilisées  pour  cartographier  les  trois  scénarios  sont  issues  de
campagnes de levés aéroportés de type « LIDAR ». Leur densité planimétrique est d'un point par m2

et leur précision altimétrique de 10 à 20 cm. Des incohérences cartographiques locales de l'ordre de
la dizaine de centimètres, dues à la qualité des données topographiques, sont donc possibles. Par
ailleurs, des éléments fins comme des murs et murets, sont mal représentés par le pas de 1m. Les
levés  aéroportés  par  LIDAR  demeurent  malgré  tout  aujourd'hui  la  meilleure  technologie
permettant de disposer sur un territoire aussi vaste que le TRI de données topographiques
aussi précises et denses.

Les données topographiques utilisées pour  cartographier  les zones inondables sur la  Flume font
toutefois  exception.  Les  données ont  été acquises  pour  Rennes Métropole  par  photogrammétrie
(superposition de prises de vues aériennes permettant de déterminer le relief) et mises à disposition
de la  DREAL Bretagne.  Ces données sont  d’une précision  moindre,  en  particulier  pour  les  sols
recouverts  de  végétation  et  donc  pour  la  vallée  de  la  Flume  dans  les  zones  de  culture.  La
conséquence principale est une surestimation de l’altitude du sol et donc une sous-estimation de
l’extension et des hauteurs d’inondation.

Incertitudes sur la précision du modèle hydraulique
Les incertitudes sur les cotes issues du modèle hydraulique utilisé sont de l'ordre de 10 à 30 cm
suivant les secteurs, la qualité de calage qui a pu être effectué et la complexité des écoulements
localement. Des incohérences cartographiques locales de l'ordre de 10 à 30 cm sont donc possibles,
en  comparaison  des  événements  historiques  connus.  Par  ailleurs,  les  simulations  effectuées  ne
tiennent pas compte des éventuelles embâcles – appelées aussi encombres - charriés par les rivières
en crue (troncs d’arbres, branches, déchets ménagers,  …) et qui peuvent venir de façon aléatoire,
par l’obstruction en toute ou partie d’une arche de pont, augmenter localement le niveau.

Par ailleurs, une  extension du réseau hydraulique a été réalisé sur les affluents du Meu et de la
Seiche, de manière à cartographier les secteurs à enjeux de Montfort-sur-Meu et de Noyal-Châtillon-
sur-Seiche. Le secteur du Meu a pu être représenté grâce à un semis de points, de profils en travers
et  des  principaux  ouvrages  disponibles,  alors  que  le  secteur  de  la  Seiche  a  fait  l’objet  d’une
extrapolation du dernier lit mineur connu situé au droit de Carcé sur la Seiche, rapportée à une pente
moyenne  calculée,  complété  d’un  lit  majeur  représentatif  du  secteur  et  dépourvu  d’ouvrages
hydrauliques, et ce en raison d’une absence de données bathymétriques et de levés topographique
des différents ouvrages sur ce secteur.
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Cependant, même si l'exercice général de cartographie reste perfectible, des vérifications ont été
effectuées à différentes étapes du travail, en particulier en comparant les cotes issues du modèle aux
niveaux atteints lors de crues passées, et l’extension des zones inondées pour le scenario fréquent
avec les photographies aériennes réalisées lors des crues de 1995, 1999, 2001, décembre 2013 et
février 2014.

L’ensemble des résultats produits reste à la fois réaliste et cohérent au vu des inondations passées. Il
donne notamment les grandes tendances de l’extension maximale d’une crue pouvant être qualifiée
de catastrophique en tout point du TRI, quelles que soient les incertitudes de mesure et de calcul. On
peut raisonnablement estimer que les cartographies issues des lignes d'eau maximales simulées par
le modèle sont correctes à +/- 20 cm en moyenne pour la crue fréquente, et à +/- 40 cm pour la crue
rare en tenant compte de l'ensemble des incertitudes depuis le traitement des données brutes jusqu'à
la cartographie des crues de référence.

8 - Analyse des enjeux

8.1 - Présentation de la démarche - Méthode

Les cartes de risques sont générées à partir des cartes de synthèse des surfaces inondables pour les
différents scénarios considérés, sur lesquelles sont représentés la plupart des enjeux des territoires,
listés ci-après.

Certains enjeux dont les droits de diffusion associés à leur représentation sont limités, ne figurent
donc pas sur  la  carte,  et  ne sont  pas inventoriés dans le SIG ; ils  ont  toutefois fait  l’objet  d’une
analyse et d’un décompte dans la partie 8.2 du rapport.

8.1.1 - Les enjeux inventoriés

 LES INSTALLATIONS INDUSTRIELLES ET AGRICOLES VISEES PAR LA DIRECTIVE IPPC

Les installations visées par la directive 2010/75/UE dite IPPC (Integrated Pollution Prevention and
Control) relative aux émissions industrielles et situées en zone inondable – y compris en amont du
territoire du TRI dans une limite de 30 km - sont représentées en raison de leur impact potentiel sur
l’environnement en cas d’inondations.

La liste des IPPC contient les principales installations classées pour la protection de l’environnement
(ICPE), en terme de désordre potentiel sur l’environnement, ainsi que les établissements SEVESO
lorsqu’ils sont susceptibles de générer une pollution.

Si l’installation SEVESO n’est pas IPPC, elle est représentée comme établissement sensible à la
gestion de crise.

 LES STATIONS D'EPURATION

La prise en compte des stations d’épuration – y compris en amont du territoire du TRI dans une limite
de 30 km - permet de caractériser l’impact potentiel d’une inondation sur l’environnement en cas
d’endommagement et de mise hors d’état de fonctionnement prolongé de l’installation.

Seules les stations de plus de 2000 équivalents-habitants présentes dans les surfaces inondables
sont représentées.

 LES ZONES PROTEGEES AU TITRE DE LA DCE

Les zones protégées au titre de la Directive Cadre sur l’eau (DCE) 2000/60/CE du 23 octobre 2000 et
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inventoriées  dans  cet  exercice  sont  les  zones  listées  ci-après,  pouvant  être  impactées  par  une
pollution consécutive à une inondation.

✗ Les zones désignées pour le captage d’eau destinée à la consommation humaine,

✗ Les masses d’eau désignées en tant qu’eaux de plaisance, y compris les zones désignées
en tant qu’eaux de baignade dans le cadre de la directive 76/160/CEE du 8 décembre 1975
concernant la qualité des eaux de baignade,

✗ Les  zones  désignées  comme  zone  de  protection  des  habitats  et  des  espèces  et  dans
lesquelles le maintien ou l’amélioration de l’état des eaux constitue un facteur important de
cette protection, notamment les sites Natura 2000. 

Attention,  certaines données (ex :  sites de  baignades,  points  de  captage d'eau potable)  ont  été
recensées mais ne figurent pas sur les cartes pour des raisons de lisibilité ou de sensibilité de la
donnée. 

 LES ACTIVITES ECONOMIQUES

Les zones d’activités économiques suivantes ont été recensées :

✗ Les aéroports 

✗ Les ports de commerce 

✗ Les carrières 

✗ Les campings de plus de 2 ha et villages vacances de capacités d’accueil de plus de 300
personnes (en l’absence d’une base de données exhaustive nous permettant d’identifier tous
les campings)

✗ Les zones d’activités futures

✗ Les surfaces d’activités industrielles et commerciales 

 LES SITES DITS "SENSIBLES" ET SITES UTILES A LA GESTION DE CRISE

Ont été recensés les sites classés suivant la typologie suivante :

✗ Bâtiments utiles à la gestion de crise :  établissements de santé,  centres de décisions et
d’interventions,  campings.  A  noter  que  les  campings  sont  concernés  par  une  double
représentation  :  en  tant  que site  sensible  (le  symbole  camping)  et  en  tant  que surface
d’activité économique.

✗ Réseaux utiles à la gestion de crise : réseaux de transports, réservoirs ainsi que les points
de captage d’eau potable (ces dernières données ne figurant pas sur les cartes en raison de
leur caractère « sensible »).

✗ Bâtiments  ou  sites  dits  «  sensibles  »  :  bâtiments  d’enseignement,  maisons  de  retraite,
foyers/établissements pour personnes handicapées, prisons, crèches, campings.

✗ Installations susceptibles d’aggraver la gestion de crise : sites SEVESO (non IPPC, les sites
IPPC étant déjà recensés).

 LES DONNEES A CARACTERE PATRIMONIAL

Les sites « vulnérables » à caractère patrimonial et situés en zones inondables figurent sur les cartes.
Ces sites peuvent être des monuments, musées, lieux de cultes divers.

 LE DENOMBREMENT POPULATIONS ET DES EMPLOIS IMPACTES
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Le dénombrement des populations impactées a été réalisé à partir des données de populations de
l’INSEE (carroyées au pas de 200 m) réparties au prorata des surfaces d’habitations des parcelles
disponibles dans la base MAJIC® de la Direction générale des Finances publiques.

L’évaluation de la variation de la population impactée en période estivale a été faite à partir  des
capacités d’accueil des communes, capacité estimée en considérant les données de l’INSEE sur les
hébergements touristiques, résidences secondaires et hébergements collectifs.

Le dénombrement des emplois a été effectué à partie de la base SIRENE de l’INSEE. Cette base
comprend  l’ensemble  des  entreprises  et  établissements  administrativement  actifs,  ainsi  que  les
données y étant rattachées (effectif salarié).

Le dénombrement des populations et des emplois susceptibles d'être soumis au risque d'inondation a
été intégré aux cartes de risques sous forme de "cartouches" à l'échelle  communale.  Pour  tenir
compte de l’imprécision des méthodes utilisées pour ces dénombrements de populations et emplois
impactés, la valeur déterminée au sein des cartouches et tableaux de dénombrement, ne sera pas
indiquée sous un seuil minimal de 20 habitants ou de 50 emplois.

La composition de ces cartouches est la suivante :

Les chiffres encadrés en vert représentent les cumuls d’emploi et de population. Compte-tenu du jeu
de transparence des cartes -  les couleurs appliquées  aux cartouches  et  figurant  aussi  dans  les
légendes des cartes peuvent paraître plus soutenues que celles figurant sur les cartes elles-mêmes.

L'ensemble des enjeux recensés sur le territoire ainsi que les sources de données utilisées
sont détaillés au paragraphe 10 du présent rapport.

8.1.2 - Les filtres sur les enjeux

Certains enjeux n’ont été représentés que s’ils sont situés en zones inondables. D’autres enjeux,
utiles à la gestion de crise, ont été représentés sans rapport avec l’aléa :

✗ Autoroutes

✗ Routes principales

✗ Voies ferrées

✗ Autres  enjeux  utiles  à  la  gestion  de  crise  :  Caserne  de  pompiers,  Préfecture,  Mairie,
Gendarmerie / commissariat / poste ou hôtel de police (représentés avec le pictogramme).
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Nom de la commune

Population saisonnière par rapport à la 
population totale

Population permanente en zone inondable

Emplois en zone inondable

Données renseignées pour chaque scénario 
d’inondation (fréquent/moyen/rare)

RENNES

+ 7 % soit + 14491 hab

26737136 1209

3267779 1463



Ainsi donc, le recensement des enjeux autres que ceux pré-cités est conditionné à leur intersection
avec une zone d’aléa.  Cette intersection, lorsque l’on considère une donnée surfacique, n’englobe
pas systématiquement les bâtiments des parcelles concernées. Ils sont  néanmoins recensés,  car
l’inondation de ces zones, même partiellement, peut impacter l’exercice de la fonction du bâtiment
(voies d’accès inondées, groupe électrogène de secours inondé,…).

La sélection des enjeux situés en zone inondable a été faite de la manière suivante :

➢ Dans  le  périmètre  du  TRI,  la  sélection  des  enjeux  en  zone  inondable  a  été  réalisée  en
considérant  l’enveloppe  maximale  des  zones  d’aléas  produite  pour  les  différents  scénarios
considérés dans l’étude.

➢ Deux types d’enjeux ont été représentés en dehors du périmètre du TRI. Ce sont les sites IPPC
et les STEP. Pour ces enjeux, cette sélection des sites en zones inondables s’est opérée en
considérant  l’Enveloppe  approchée  des  inondations  potentielles  (E.A.I.P.),  établie  lors  de  la
première étape de la Directive inondation en 2011, ou - lorsque l’information était disponible - les
atlas de zones inondables.  L’E.A.I.P.  est  une approximation  des zones  inondables  pour  des
événements extrêmes. La méthode employée pour construire l'EAIP a conduit à fusionner des
sources  d’information  d’échelle  et  de  précision  variables.  Elle  génère  des  incertitudes  qui
peuvent  ne  pas  être  négligeables.  Cette  donnée  ainsi  produite  ne  constitue  donc  pas  une
cartographie des zones inondables. Il s’agit d’une donnée permettant de disposer d’éléments de
connaissance a minima dans des zones non couvertes par des études plus ciblées (telles que
les atlas de zones inondables).

8.1.3 - Fond de plan utilisé

Le fond de plan  utilisé (SCAN25® de l'IGN) est  compatible avec  le  référentiel  de  données
vectorielles BD-Topo® de l'IGN.  Toutefois,  compte tenu de l’ordre de grandeur  variable des
précisions planimétriques ou "de localisation" de ces deux référentiels (10 m pour le Scan 25®

et  5  m  pour  la  BD_Topo®)  il  peut  être  observé  des  différences  notamment  au  niveau  de
l'affichage de la limite du T.R.I., basée sur les limites communales de la BD_Topo®, limites qui
ne correspondent pas toujours exactement aux limites communales du fond de plan (Scan 25®).

8.2 - Principaux constats

La lecture des cartes des risques d’inondations produites permet d'identifier les enjeux notables du
territoire situés à l'intérieur des surfaces inondables. 

I.  Populations et emplois
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L’estimation de la population et des emplois1 situés en zone inondable est synthétisée, à l’échelle du
TRI dans le tableau ci-dessous, par scénario.

Le détail par commune est fourni au paragraphe 10.2.

La Ville de Rennes concentre 95% de la population et 65 % des emplois concernés par le scénario
rare sur le TRI. Ces parts diminuent très nettement pour les scénarios moyen et fréquent.

II. Autres enjeux exposés

Les principaux enjeux exposés apparaissent sur les cartes de risques présentées. 

Une  majorité  des  enjeux  est  située  dans  l’agglomération  rennaise  mais  de  nombreuses  zones
d’activités sont concernées par les inondations sur l’ensemble du linéaire, et ce dès le scénario d’aléa
fréquent. De même certains établissements, notamment de santé et de crise, localisés sur l’ensemble
du territoire d’étude, sont situés en zone potentiellement inondable dans le cas du scénario d’aléa
rare.

Les principaux enjeux exposés sont les suivants :

– 18  établissements  scolaires  pourraient  être  inondés,  dont  3  seulement  dès  l’événement
fréquent ;

– 7 hôpitaux/cliniques sont situés en zone inondable à partir d’un événement moyen ;

– 4 sites IPPC sont concernés ; 

– quelques dessertes routières de type « départementales » seraient coupées en cas d’inondations
et  pour certaines dès l'événement fréquent.  On relève notamment les routes départementales au
niveau de Chateaubourg,  Chartres  de  Bretagne,  Pont  Rean,  Cesson Sévigné,  Montfort-sur-Meu.
Certaines dessertes principales de type « nationales » sont également concernées : rocade rennaise
au niveau de l’échangeur avec la N 24 et  N 24 au niveau de la commune de Mordelles. 

– quelques tronçons de voies ferrées sont également concernés, notamment dans la partie sud du
territoire d’étude du TRI mais également au nord au niveau de la commune de Betton. La gare de
Plechatel  serait  inondée dès  l’événement  moyen  et  les  gares  de  Messac  et  Massérac  pour  un
événement rare.

– de nombreuses (plusieurs dizaines) surfaces d'activités actuelles (ou des terrains à vocation de
surface d'activité) seraient impactées en cas d’inondation ;

– quelques prises d'eau (captages) sont situées dans les enveloppes des surfaces inondables des
scénarios fréquent et moyen;

– 8 bâtiments utiles à la gestion de la crise sont en zones potentiellement inondables (dans le cas
d'un événement fréquent, la moitié d’entre eux est touchée). 

1. Une incertitude de l'ordre de 20 % est attachée au calcul des emplois impactés. Les chiffres cités ci-dessus

et sur les cartes sont des valeurs moyennes de l'estimation.
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III. Enjeux situés hors périmètre du T.R.I.

D’autres enjeux situés en dehors du T.R.I., en amont de celui-ci et dans un périmètre de 30 km, ont
été identifiés afin de déterminer ceux susceptibles de générer, en cas d'inondation de ces sites, un
impact sur l'environnement dans le périmètre du T.R.I.

Une sélection a été faite sur les sites dits "IPPC", Seveso non IPPC et sur les stations d'épuration
situés dans le bassin versant concernant le T.R.I. et localisés en zone inondable, c’est à dire soit dans
l'enveloppe approchée des inondations potentielles (EAIP) réalisée en 2011 lors de la première phase
de la directive inondations, soit dans l’enveloppe d’atlas de zones inondables lorsque de telles études
ont  été  réalisées  sur  les  territoires  considérés.  N'ayant  pas  été  élaborée  à  partir  de  données
topographiques  précises,  l'EAIP  présente  une  tendance  générale  à  la  surestimation des  zones
inondables.  Ce  recensement  est  donc  présenté  à  titre  indicatif et  pourra  être  conforté  plus
précisément dans les étapes suivantes de la directive inondations.

 Sites dits "IPPC" (dont Seveso)

Liste des sites implantés sur le bassin versant - jusqu'à 30 km en amont du TRI - dans les zones
inondables définies par l'EAIP des tronçons hydrographiques alimentant les cours d'eau étudiés dans
le TRI, ou par les zonages d’aléas du TRI.
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 Stations d'épuration

Liste des sites STEP (ou STEU Stations de traitement des eaux usées) du bassin versant - jusqu'à 30
km  en  amont  du  TRI  -  situés  dans  les  zones  inondables  définies  par  l'EAIP  des  tronçons
hydrographiques alimentant les cours d'eau étudiés dans le TRI, ou par les zonages d’aléas du TRI.
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9 - Cartographie des scénarios d'inondation et des 
risques

9.1 - Cartes des surfaces inondables - Scenario d'aléa fréquent
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9.2 - Cartes des surfaces inondables - Scenario d'aléa moyen
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9.3 - Cartes des surfaces inondables - Scenario d'aléa rare
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9.4 - Cartes de synthèse des surfaces inondables
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9.5 - Cartes de risque
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SERVON
SUR VILAINE

+ 1 % soit + 37 hab

60- de 20 33

- de 50- de 50 - de 50

CHATEAUBOURG

+ 2 % soit + 114 hab

21728 53

454- de 50 222



SERVON
SUR VILAINE

+ 1 % soit + 37 hab

60- de 20 33

- de 50- de 50 - de 50

ACIGNE

+ 1 % soit + 52 hab

23- de 20 - de 20

- de 50- de 50 - de 50

BRECE

+ 1 % soit + 12 hab

- de 20- de 20 - de 20

- de 50- de 50 - de 50



ACIGNE

+ 1 % soit + 52 hab

23- de 20 - de 20

- de 50- de 50 - de 50

THORIGNE
FOUILLARD

+ 1 % soit + 73 hab

22- de 20 - de 20

- de 50- de 50 - de 50

CESSON SEVIGNE

+ 10 % soit + 1444 hab

851- de 20 30

3664- de 50 163

RENNES

+ 7 % soit + 14491 hab

26737136 1209

3267779 1463



BETTON

+ 1 % soit + 98 hab

48427 480

628- de 50 546

SAINT GREGOIRE

+ 6 % soit + 545 hab

48- de 20 34

386- de 50 378

RENNES

+ 7 % soit + 14491 hab

26737136 1209

3267779 1463



SAINT JACQUES
DE LA LANDE

+ 3 % soit + 292 hab

29- de 20 20

- de 50- de 50 - de 50

RENNES

+ 7 % soit + 14491 hab

26737136 1209

3267779 1463

LE RHEU

+ 5 % soit + 356 hab

42- de 20 21

- de 50- de 50 - de 50

VEZIN LE COQUET

+ 4 % soit + 189 hab

- de 20- de 20 - de 20

148- de 50 148



LE RHEU

+ 5 % soit + 356 hab

42- de 20 21

- de 50- de 50 - de 50

PACE

+ 1 % soit + 100 hab

20994 165

- de 50- de 50 - de 50

VEZIN LE COQUET

+ 4 % soit + 189 hab

- de 20- de 20 - de 20

148- de 50 148



BRETEIL

+ 1 % soit + 50 hab

4525 33

- de 50- de 50 - de 50

CINTRE

+ 1 % soit + 27 hab

30- de 20 - de 20

- de 50- de 50 - de 50

TALENSAC

+ 5 % soit + 110 hab

27- de 20 - de 20

- de 50- de 50 - de 50

MONTFORT S/MEU

+ 3 % soit + 223 hab

49558 410

445- de 50 411



TALENSAC

+ 5 % soit + 110 hab

27- de 20 - de 20

- de 50- de 50 - de 50

MORDELLES

+ 1 % soit + 90 hab

17121 127

245- de 50 242

CINTRE

+ 1 % soit + 27 hab

30- de 20 - de 20

- de 50- de 50 - de 50

BREAL SOUS
MONTFORT

+ 3 % soit + 129 hab

6831 68

- de 50- de 50 - de 50



GOVEN

+ 5 % soit + 205 hab

6622 47

294- de 50 - de 50

BRUZ

+ 4 % soit + 653 hab

1349171 444

31663 126

CHAVAGNE

+ 1 % soit + 20 hab

12931 95

225- de 50 182

GUICHEN

+ 8 % soit + 607 hab

645173 537

210125 145



PONT PEAN

+ 1 % soit + 39 hab

87- de 20 87

- de 50- de 50 - de 50

BRUZ

+ 4 % soit + 653 hab

1349171 444

31663 126

CHARTRES DE
BRETAGNE

+ 2 % soit + 177 hab

- de 20- de 20 - de 20

- de 50- de 50 - de 50

NOYAL CHATILLON
SUR SEICHE

+ 1 % soit + 41 hab

203- de 20 122

99- de 50 - de 50



BRUZ

+ 4 % soit + 653 hab

1349171 444

31663 126

GOVEN

+ 5 % soit + 205 hab

6622 47

294- de 50 - de 50

LAILLE

+ 4 % soit + 154 hab

40- de 20 40

- de 50- de 50 - de 50

GUICHEN

+ 8 % soit + 607 hab

645173 537

210125 145



PLECHATEL

+ 22 % soit + 607 hab

26- de 20 - de 20

- de 50- de 50 - de 50

BOURG DES
COMPTES

+ 14 % soit + 386 hab

9434 53

- de 50- de 50 - de 50

GUICHEN

+ 8 % soit + 607 hab

645173 537

210125 145

SAINT SENOUX

+ 38 % soit + 636 hab

31- de 20 - de 20

- de 50- de 50 - de 50

ST MALO DE PHILY

+ 37 % soit + 332 hab

15952 71

- de 50- de 50 - de 50



ST MALO DE PHILY

+ 37 % soit + 332 hab

15952 71

- de 50- de 50 - de 50

GUIPRY

+ 33 % soit + 1194 hab

457182 315

11554 69

MESSAC

+ 21 % soit + 591 hab

30885 134

163- de 50 - de 50



MESSAC

+ 21 % soit + 591 hab

30885 134

163- de 50 - de 50

LANGON

+ 72 % soit + 1037 hab

12835 35

- de 50- de 50 - de 50

GUIPRY

+ 33 % soit + 1194 hab

457182 315

11554 69

SAINTE ANNE
SUR VILAINE

+ 41 % soit + 413 hab

63- de 20 - de 20

- de 50- de 50 - de 50



MASSERAC

+ 53 % soit + 341 hab

6729 29

- de 50- de 50 - de 50

GUEMENE PENFAO

+ 33 % soit + 1672 hab

- de 20- de 20 - de 20

- de 50- de 50 - de 50

PIERRIC

+ 24 % soit + 223 hab

- de 20- de 20 - de 20

- de 50- de 50 - de 50

SAINTE ANNE
SUR VILAINE

+ 41 % soit + 413 hab

63- de 20 - de 20

- de 50- de 50 - de 50

LA CHAPELLE
DE BRAIN

+ 75 % soit + 715 hab

10135 35

70- de 50 - de 50

LANGON

+ 72 % soit + 1037 hab

12835 35

- de 50- de 50 - de 50



AVESSAC

+ 27 % soit + 647 hab

6625 48

- de 50- de 50 - de 50

SAINTE MARIE

+ 14 % soit + 307 hab

39- de 20 20

- de 50- de 50 - de 50

LA CHAPELLE
DE BRAIN

+ 75 % soit + 715 hab

10135 35

70- de 50 - de 50



SAINT JEAN LA
POTERIE

+ 15 % soit + 233 hab

- de 20- de 20 - de 20

- de 50- de 50 - de 50

SAINT NICOLAS
DE REDON

+ 8 % soit + 258 hab

88- de 20 - de 20

284- de 50 - de 50

REDON

+ 8 % soit + 767 hab

39432 230

885- de 50 926



RIEUX

+ 12 % soit + 340 hab

146- de 20 80

141- de 50 141



10 - Annexes nécessaires à la compréhension des cartes
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10.1 - Bases de données utilisées pour l'analyse des enjeux du 
territoire

10.1.1 - Les installations industrielles et agricoles de la directive IPPC
(« Integrated Pollution Prevention and Control ») 

10.1.2 - Les stations d’épuration
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10.1.3 - Les zones protégées au titre de la DCE (Directive Cadre sur l’Eau)

10.1.4 - Les activités économiques
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10.1.5 - Les sites dits « sensibles » et sites utiles à la gestion de crise
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10.1.6 - Les données à caractère patrimonial
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10.2 - Détails du recensement de la population et des emplois

Le tableau suivant  détaille le  nombre d’emplois estimé en zone inondable par commune et pour
chaque scénario d'inondation.
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Le tableau suivant détaille le  nombre d’habitants estimé en zone inondable par commune et pour
chaque scénario d’inondation.

Une incertitude de l'ordre de 20 % reste attachée au calcul des emplois impactés. Les chiffres cités
dans le tableau précédent et sur les cartes sont des valeurs moyennes de l'estimation (moyenne
arithmétique des valeurs minimales et maximales).
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